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ÉCHANGE DE NOTES (17 FEVRIER 1945) ENTRE LE CANADA ET
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE COMPORTANT UN ACCORD
RELATIF AU TRANSPORT CIVIL PAR AIR

(Traduction)

L'Ambassadeur du Canada aux Etats-Unis
au Secrétaire d'Etat intérimaire des Etats-Unis

AMBASSADE DU CANADA

WASHINGT, le 17 février 1945.

NO 46

MONSIEUR IL SECR]rAIRE D'ETAT,
Me reférant aux négociations sur le transport civil par air qui ont eu lieu

récemment entre représentants des Gouvernements du Canada et des Etats-Unis,
j'ai l'honneur de -prooser aue nos deux Gouvernements concluent un accord ainsi
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AnmMi IV
Pour éviter des distinctions injustifiées et pour assurer l'égalité de traite-

ment, les Gouvernements stipulent que:
(a) Chacun d'eux pourra prélever ou permettre de prélever sur les lignes

aériennes de l'autre Etat des droits justes et raisonnables pour l'usage desaéroports et des autres installations publics se trouvant sur son territoire,
mais ces droits ne devront pas être plus élevés que ceux qui seraient versés
pour l'usage de ces aéroports et de ces installations par ses aéronefs natio-
naux affectés à de semblables services internationaux;

(b) Les carburants, les lubrifiants, les pièces de rechange et l'équipe-
ment introduits sur le territoire de l'un des Etats par l'autre Etat ou pardes ressortissants de ce dernier, et destinés au seul usage des aéronefs dupremier Etat, recevront le traitement national et celui de la nation la plus
favorisée, en ce qui concerne l'imposition de droits de douane et d'accise, defrais d'inspection ou d'autres droits ou frais nationaux par l'Etat sur le terri-
toire duquel l'aéronef aura atterri, sous cette réserve cependant que ledit
Etat pourra exiger que ces produits importés soient gardés sous la surveil-
lance et le contrôle des autorités douanières;

(c) Les carburants, les lubrifiants, le matériel aéronautique, les pièces
de rechange et l'équipement restant à bord des aéronefs civils des compagnies
de transport aérien autorisées à exploiter les itinéraires et les services décrits
à l'annexe seront, à leur arrivée sur le territoire de l'autre Etat ou à leur
départ de celui-ci, exemptés des droits de douane et d'accise, des frais d'ins-
pection ou autres droits nationaux, même si -ces approvisionnements sont
employés ou consommés par ces aéronefs au cours d'envolées au-dessus dudit
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ARTICLE VIII
Les aéronefs exploités par les compagnies de transport aérien des Etats-Unis

devront, en tout temps, se conformer aux règles de navigabilité prescrites par les
autorités aéronautiques compétentes des Etats-Unis d'Amérique pour les aéronefs
employés au transport aérien de la nature prévue par le présent accord.

Les aéronefs exploités par les compagnies de transport aérien du Canada
devront, en tout temps, se conformer aux règles de navigabilité prescrites par les
autorités aéronautiques compétentes du Canada pour les aéronefs employés au
transport aérien de la nature prévue par le présent accord.

ARTIcLE IX
Le transport du courrier par les services autorisés par le présent accord fera

l'objet d'ententes entre les autorités compétentes des deux Gouvernements.

ARTICLE X
Les services autorisés par le présent accord et pour lesquels certains droits

sont spécifiés dans l'annexe, devront être exploités conformément aux dispositions
suivantes:

(1) En attendant l'entrée en vigueur de l'Accord provisoire relatif à
l'Aviation civile internationale conclu à Chicago le 7 décembre 1944, ces
services seront soumis aux dispositions applicables de l'Accord entre le
Canada et les Etats-Unis d'Amérique relatif à la navigation aérienne effectué
par un échange de notes en date du 28 juillet 1938;*

(2) Des arrts additionnels pourront être faits sur le territoire de l'Etat
dont la compagnie de transport aérien est ressortissante si cet Etat le désire,
pourvu que ces arrêts soient raisonnablement rapprochés de l'itinéraire direct
entre les terminus mentionnés dans l'annexe, et sous réserve des dispositions
spéciales y contenues relativement aux itinéraires particuliers;

(3) Les détenteurs de billets directs voyageant par un service inter-
national direct pourront faire des arrêts en tout lieu d'atterrissage, même si
l'atterrissage a lieu à un endroit qui n'est pas autrement autorisé pour l'em-
barquement et le débarquement des voyageurs;
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ARTICLE XII
L'annexe au présent Accord sera revisée de temps à autre par les autorités

aéronautiques compétentes des deux Gouvernements. Ces autorités pourront
proposer à leur Gouvernement respectif d'apporter certaines modifications àJ'annexe. En cas.d'approbation par les deux Gouvernements, ces modifications
seront mises en vigueur par un échange de notes.

ARTICLE XIII

Le présent Accord et tous les contratýs s'y rapportant devront être enregistrés
par l'Orgamisation Internationale Provisoire de l'Aviation Civilp
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B-Les lignes de transport aérien désignées par le Gouvernement du Canada
pourront exploiter les itinéraires suivants, avec le privilège d'embarquer et de
débarquer des voyageurs, du courrier et des marchandises aux terminus des Etats-
Unis spécifiés:

Halifax
Toronto
Toronto
Toronto

- Boston
- New-York
- Cleveland
- Chicago

(Il ne sera fait aucun arrêt sur cet itinéraire en aucun lieu du
Canada se trouvant à moins de quarante milles de Détroit)

Port-Arthur
Victoria
Whitehorse

utorisé au'uni

co

- Duluth
- Seattle
- Fairbanks

seule ligne de transport aérien pour chacun des
iéraires Toronto-Cleveland et Toronto-Chicago il

act de l'un ou l'autre lieu aux Etats-Unis à des
territoriales du Canada.
rés ci-dessus, les lignes de transport aérien imma-
itterrir à Détroit sur tout itinéraire que le Gou-

d'ores et déjà ou qu'il pourra autoriser afin de

:tats-Unis d'Amérique agrée ces propositions, la
se portant acceptation des propositions seront

l'accord intervenu à ce sujet entre les deux

gréer, Monsieur le Secrétaire d'Etat, l'assurance de ma plus haute

L'Ambassadeur du Canada,
L. B. PEARSON.

intérimaire des Etats-Unis
adeur du Canada

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

WAsHrM 17 févri

note
rrord
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